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DELIBERATION n° 93-133 AT du 25 novembre 1993 complétant les dispositions relatives à l'obligation d'ouvraison avant exportation des trocas et burgaus, et renforçant le dispositif répressif à l'encontre des auteurs de pêches irrégulières.
(JOPF du 9 décembre 1993, n° 48, p. 2047)
Modifiée par :

· Délibération n° 94-134 AT du 2 décembre 1994 ; JOPF du 15 décembre 1994, n° 50, p. 2333 
· Délibération n° 97-83 APF du 29 mai 1997 ; JOPF du 12 juin 1997, n° 24, p. 1118 (1)
· Délibération n° 99-58 APF du 22 avril 1999 ; JOPF du 29 avril 1999, n° 17, p. 909
L'assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu la loi n° 91-6 du 4 janvier 1991 portant homologation des dispositions prévoyant l'application de peines correctionnelles et  de sanctions complémentaires, de délibération de l'assemblée territoriale de la Polynésie française, et édictant des dispositions pénales et de procédure pénale applicables en Polynésie française, et spécialement son article 9 ;
Vu le code des douanes de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 relative à l'adoption par la Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, dit « tarif S.H. » ;
Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 relative à la protection de certaines espèces animales marines et d'eau douce du patrimoine naturel polynésien ;
Vu la délibération n° 92-72 AT du 30 avril 1992 portant modification de la 
délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 ;
Vu la délibération n° 93-113 AT du 5 octobre 1993 portant ouverture de la session budgétaire ordinaire de l'assemblée territoriale ;

Vu la délibération n° 93-114 AT du 8 octobre 1993 fixant la durée de la session budgétaire ordinaire de l'année 1993 ;
Vu Variété n° 997 CM du 18 novembre 1993 pris en conseil des ministres dans sa séance du 17 novembre 1993 ;
Vu la lettre n° 543 AT du 17 novembre 1993 du président de l'assemblée territoriale ;
Vu le rapport n° 137-93 du 25 novembre 1993 de la commission de l'économie ;
Dans sa séance du 25 novembre 1993,
Adopte :
Article 1er à 3. (abrogé, Dél n° 99-58 APF du 22/04/1999, article 1er)
Art. 4.— Les dispositions des articles 3 et 4 de la délibération n° 92-72 AT du 30 avril 1992, sont abrogées.
Art. 5. (remplacé, Dél n° 97-83 APF du 29/05/1997, article 1er) — A titre transitoire, et pour permettre l'adaptation des entreprises locales, les dispositions définissant l'obligation d'ouvraison sur le territoire avant exportation des trocas est partiellement suspendue jusqu'au 31 décembre 1998 inclus, dans la limite de 80 % d'un quota réalisé d'une pêche régulièrement autorisée.

Art. 6.— Les dispositions de l'article 17 de la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988, seront abrogées et remplacées par les suivantes dès l'entrée en vigueur sur le territoire d'une loi les homologant :
« Nonobstant les dispositions des alinéas suivants du présent article, de celles de l'article 20 ci-après, les auteurs des infractions aux dispositions de la présente délibération sont passibles des peines applicables aux auteurs des contraventions de 5e classe, sans préjudice des dispositions prises par le code des douanes en matière de contrebande ou d'exportations sans déclarations.
Quiconque se sera rendu coupable de la pêche quel qu'en soit le procédé, de la détention, du transport, de la commercialisation, de l'exportation des tritons, casques, burgaus, trocas, sans, le cas échéant, pouvoir justifier de la possession préalable des autorisations administratives requises par la réglementation en vigueur, sera puni d'un emprisonnement de deux mois à six mois et d'une amende de 150.000 F CFP (8.250 FF) à 300.000 F CFP (16.500 FF) par infraction commise, ou de l'une de ces deux peines seulement.
En cas de récidive, la peine d'amende pourra être relevée jusqu'à 400.000 F CFP (22.000 FF). »
Art. 7.—Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
La secrétaire,

Hilda CHALMONT.

Le président,

Jean JUVENTIN.

_______________________________________
(1) Délibération n° 97-83 APF du 29 mai 1997 :
Art. 2.— La délibération n° 94-134 AT du 2 décembre 1994 portant modification de la délibération n° 93-133 AT du 25 novembre 1993, complétant les dispositions relatives à l'obligation d'ouvraison avant exportation des trocas et burgaus, et renforçant le dispositif répressif à l'encontre des auteurs de pêches irrégulières est abrogée.
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